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Ordonnance Générale colonial

Ordonnance n° 04/12/1944  réprimant la destruction de certains 
documents.
n° 04/12/1944

Ministère

ACTES DU POUVOIR CENTRAL
Date  de  publ icat ion

4 décembre 1944

Numéro JO

n° 4 du 01/05/1945
Date  du numéro

1 mai 1945

V I S A S

Vu l’ordonnance deu 3 juin 1943 portant institution du Comité français de la Libération nationale, ensemble les ordonnances des 

3 juin et 4 septembre 1944

Vu les articles 75 à 86 du code pénal modifiés par le décret-loi du 29 juillet 1939

Vu l’article 439 du code pénal

Vu le décret du 22 novembre 1944 relatif à l’exercice de la présidence du Gouvernement provisoire de la République française 

pendant l’absence du Général de Gaulle; Le Comité juridique entendu,

T E X T E  I N T É G R A L

Article 1er

— Le premier alinéa de l’article 85 du code pénal est complété par un paragraphe . ain « 4° Qui sciemment détruira, soustraira, 

recèlera, dissimulera ou altèrera un document public ou privé de nature à faciliter la recherche du crime ou dudélit, la découverte 

des preuves ou le châtiment de ses auteurs. »

Art. 2

— Le premier alinéa de l’article 439 du code pénal est abrogé et remplacé par dispositision suivantes : « les Quiconque aura 

volontairement brûlé ou détruit, d’une manière quelconque, des registres, minutes ou actes originaux de l’autorité publique, des 

titres, billets, lettres de changes, effets de commerce ou de banque, contenant ou opérant obligation, disposition ou décharge. 

« Quiconque aura sciemment, détruit, sous-trait, recélé, dissimulé ou altéré un document public ou privé de nature à faciliter 

la recherche des crimes ou délits, la découverte des preuves ou le châtiment de leurs auteurs sera sans préjudice des peines 

plus graves prévues, puni ainsi qu’il suit.» Le reste sans changement.

Art 3

— La présente ordonnance sera publiée au Journal Officiel de la République Française et exécutée comme loi.
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Le Commissaire d’Etat chargé del’intérim de la présidence du Comité,Jules JEANNENEY.Par le Gouvernement 
provisoirede la République française :Le Garde des Sceaux,Ministre de la Justice,François DE MENTHON.
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